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  Nos références :  
Bruxelles, le 09 décembre 2025 

 

Objet : Fin de la tarification et du remboursement de l’administration des vaccins contre la COVID-
19 à partir du 01/01/2026 
 

 
 

Dans le cadre de la facturation de l’administration des vaccins contre la COVID-19 à l’assurance soins de 

santé, les prestations suivantes ne seront plus remboursées aux maisons médicales à compter du 

01/01/2026 :  

 

 

419495 : Honoraires forfaitaires spécifiques pour l’administration d’un vaccin Covid à un bénéficiaire 

par un médecin 

 

419451 : Honoraires forfaitaires spécifiques pour l’administration d’un vaccin Covid à un bénéficiaire 

par un praticien de l’art infirmier 

 
 

 

 

 

 

Mickaël Daubie 

Directeur général  
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